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POINTS AYANT FAIT L'OBJET D'UN DÉBAT 

Négociations avec le Royaume-Uni 

Le Conseil des affaires générales (article 50) a reçu de la Commission des informations relatives 
au premier cycle des négociations avec le Royaume-Uni sur le Brexit, qui s'est tenu la veille 
à Bruxelles. Les ministres ont préparé le Conseil européen (article 50) du 22 juin 2017 en menant 
un débat sur l'état d'avancement des discussions sur le Brexit et sur la voie à suivre.  
Projet d'ordre du jour annoté, Conseil européen (article 50), 22 juin 2017 

Agences de l'UE 

En marge de la session du Conseil des affaires générales (article 50), les ministres de l'UE à 27 ont 
débattu de la procédure relative à la décision de transfert des agences de l'UE dont le siège est 
actuellement situé au Royaume-Uni: l'Agence européenne des médicaments (EMA) et l'Autorité 
bancaire européenne (ABE). 

Le président du Conseil européen, Donald Tusk, et le président de la Commission, Jean-Claude 
Juncker, ont suggéré une procédure spécifique aux États membres. Elle consiste en un appel d'offres 
de la part des États membres, une évaluation par la Commission sur la base de critères objectifs 
et une décision finale des vingt-sept États membres par vote à l'automne 2017. 

Les dirigeants de l'UE à 27 devraient adopter cette procédure en marge du Conseil européen 
(article 50) du 22 juin. 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/XT-21014-2017-INIT/fr/pdf
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